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Présidence conjointe de M. Rachid Madrane, président du Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale et de 
l’Assemblée réunie de la Commission communautaire commune et

de Mme Magali Plovie, présidente du Parlement francophone bruxellois

La séance plénière conjointe est ouverte à 9h36.

M. le président.- Nous déclarons ouverte la séance plénière 
conjointe du Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale, 
de l’Assemblée réunie de la Commission communautaire 
commune et du Parlement francophone bruxellois de ce 
vendredi 10 décembre 2021.

Nous devons procéder à la désignation, pour un mandat de 
cinq ans, de la médiatrice ou du médiateur bruxellois(e) en 
application des décret et ordonnance conjoints relatifs au 
médiateur bruxellois des 26 avril et 16 mai 2019.

Dans ce cadre, les trois Assemblées doivent, après une 
dernière audition de la candidate retenue par l’organe 
commun, se prononcer sur la nomination de la médiatrice, 
sur la base de la proposition motivée présentée par l’organe 
commun.

EXCUSÉS

Mme la présidente.- M. Pierre Kompany, Mme Stéphanie 
Koplowicz et M. Michael Vossaert ont prié d’excuser leur 
absence.

NOMINATION DU MÉDIATEUR BRUXELLOIS
(EN APPLICATION DES DÉCRET ET ORDONNANCE

CONJOINTS RELATIFS AU MÉDIATEUR BRUXELLOIS 
DES 26 AVRIL ET 16 MAI 2019)

Mme la présidente.- Au cours de sa réunion du vendredi 
26 novembre dernier, le Bureau élargi a procédé à 
l’élaboration de l’ordre du jour de la séance plénière du 
10 décembre 2021.

INTRODUCTION DES PRÉSIDENTS DES ASSEMBLÉES

Mme la présidente.- Nous vous rappelons ci-après les 
principales étapes de la procédure :

- adoption du règlement relatif à la nomination d’un 
médiateur bruxellois pris en application de l’article 3 des 
décret et ordonnance conjoints des 26 avril et 16 mai 
2019 relatifs au médiateur bruxellois, et en particulier les 
articles 2 et 3 prévoyant la création d’un « organe 
commun » au Parlement de la Région de Bruxelles-
Capitale, à l’Assemblée réunie de la Commission 
communautaire commune et à l’Assemblée de la 
Commission communautaire française, lequel est 
compétent pour réaliser les opérations conduisant à une 
proposition de nomination du médiateur bruxellois ;

- appel à candidatures publié au Moniteur belge et par 
voie de presse conformément à la décision de l’organe 
commun du 18 février 2020 ;

- décision de l’organe commun aux trois Assemblées de 
retenir les douze candidatures suivantes, à savoir 
Mme Pascale Godin, Mme Bouchra El Ouafi, Mme Emilie 
Pesci, Mme Inge Paemen, M. Philippe Touwaide, 

Mme Lisseth Perez, Mme Karima Guabi, Mme Catherine 
De Bruecker, M. Serge Birenbaum, M. Noé Martens, 
M. Jacques Ponjée et Mme Salma Belhaj ;

- retrait, par courriers électroniques des 7 octobre 2020, 
16 octobre 2020 et 20 octobre 2020, des candidatures de 
M. Noé Martens, de M. Serge Birenbaum et de 
Mme Karima Guabi ;

M. le président.- Les candidats restants ont été soumis à la 
procédure de sélection prévue par les décret et ordonnance 
conjoints et le règlement précités et organisée par l’organe 
commun et le Comité d’avis ;

- cette procédure comportait une épreuve écrite visant à 
évaluer les connaissances juridiques et administratives, 
les connaissances générales et les connaissances 
linguistiques des candidats. Les neuf candidats ont été 
invités à s’y présenter et seule Mme Pesci était absente ;

- quatre candidats ont réussi l’examen et ont été admis à 
poursuivre la procédure, à savoir Mme Inge Paemen, 
M. Philippe Touwaide, Mme Catherine De Bruecker et 
M. Jacques Ponjée ;

- toujours conformément à la procédure précitée, ces 
quatre candidats ont été soumis à un « assessment »
dont la réalisation a été confiée au bureau de 
recrutement et de sélection Randstad ;

- les conclusions de cet « assessment » sont reprises 
dans la communication faite aux députés le 15 octobre 
dernier ;

- le 1er avril 2021, les quatre candidats ont été auditionnés 
par le Comité d’avis ;

- les conclusions et motivations du Comité d’avis sont 
reprises dans la communication adressée aux députés le 
15 octobre et visent, eu égard aux conclusions de 
l’« assessment » réalisé par le bureau Randstad et 
compte tenu des constats faisant suite aux auditions des 
candidats, à présenter Mme Catherine De Bruecker et 
M. Philippe Touwaide à la fonction de médiateur.

Mme la présidente.- M. Touwaide a formulé par courrier du 
14 avril 2021 ses observations suite aux réserves formulées 
par le Comité d’avis ;

- les deux candidats présentés par le Comité d’avis, à 
savoir Mme Catherine De Bruecker et M. Philippe 
Touwaide, ont été auditionnés par l’organe commun le 
23 juin 2021 et, à l’issue de ces auditions et sur la base
des pièces du dossier, l’organe commun a proposé à 
l’unanimité des membres présents Mme Catherine 
De Bruecker à la fonction de médiatrice et ce, avec la 
motivation mentionnée dans la communication adressée 
aux députés du 15 octobre 2021 ;

- chaque député a disposé d’un délai de 30 jours pour 
consulter le dossier complet de la procédure au 
secrétariat de l’organe commun.
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M. le président.- Conformément à la procédure prévue, les 
trois Assemblées vont, maintenant, procéder conjointement 
à l’audition de Mme De Bruecker, que nous invitons à entrer 
dans l’hémicycle.

AUDITION DE MADAME CATHERINE DE BRUECKER

Mme Catherine De Bruecker.- Madame la présidente, 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les députés, 
c'est un honneur pour moi de pouvoir me présenter
aujourd'hui devant vous. 

(poursuivant en néerlandais) En cette date emblématique du 
10 décembre, Journée internationale des droits humains, 
vous nommez le premier médiateur bruxellois. Ma mission 
consiste à renforcer la bonne gouvernance mais aussi à 
veiller à la protection des libertés fondamentales des 
Bruxellois. 

Si vous décidez de m'accorder votre confiance, je mesure 
toute l'importance de la tâche qui sera la mienne pour 
répondre à l'attente des Bruxelloises et des Bruxellois et 
pour installer durablement ce nouvel acteur dans le paysage 
bruxellois. 

Lors d'une autre journée internationale – celle de 
l'ombudsman –, qui a eu lieu ce 14 octobre, la médiatrice de 
Montréal, Nadine Mailloux, décrivait son rôle en ces termes :
« Il s'agit de trouver un juste équilibre entre ce qui devrait 
être et ce qui est possible, de tendre une main conciliante 
sans faire preuve de complaisance, de tisser des liens de 
confiance de façon utile, mais sans rien céder à la proximité, 
de rappeler la règle sans blâmer, d'imputer des défaillances 
sans personnaliser, de réconcilier sans compromettre et de 
rendre ces constats publics avec humilité. ».

Cela illustre l'exercice d'équilibriste auquel un médiateur ou 
une médiatrice doit pouvoir se livrer en permanence. Or, un 
médiateur n'a, par définition, aucun pouvoir de contrainte. 
Son arme principale réside donc dans sa crédibilité et son 
autorité morale. Outre l'indépendance, qui est la valeur 
cardinale de la fonction, les autres valeurs que j'entends 
placer au cœur de ma fonction seront la bienveillance, la 
rigueur et le sens de l'innovation. 

La bienveillance est une arme absolue, comme le clame 
Didier Van Cauwelaert. J'en suis convaincue. Seule une 
écoute bienveillante de toutes les parties peut générer le 
climat de confiance qui permet d'envisager les choses 
autrement. La rigueur, ensuite, parce que ce sera la qualité 
des enquêtes et la rigueur des analyses qui constitueront le 
fondement d'un dialogue respectueux. 

(poursuivant en néerlandais) Le sens de l'innovation est une 
troisième qualité. Grâce à sa position extérieure, le 
médiateur peut examiner les situations sous un autre angle, 
établir de bonnes pratiques et apporter des solutions 
auxquelles les parties en désaccord ne pensent pas. 

Pour ce premier mandat, je souhaite avant tout que les 
Bruxelloises et les Bruxellois s'approprient ce nouvel outil de 
participation citoyenne. Mon ambition sera de rendre le 
service accessible à tout un chacun qui peut en avoir besoin, 
en particulier les plus vulnérables. L'absence de formalisme, 
la collaboration avec les acteurs de proximité et l'usage d'un 
langage clair seront des outils essentiels pour y parvenir.

Ensuite, je serai particulièrement soucieuse d'établir les 
bases d'une collaboration constructive avec les services 
publics de la Région. Pour vaincre les résistances de départ, 
qui seront inévitables, je sais qu'il me faudra être à l'écoute 
des difficultés et des contraintes auxquelles l'administration 

est confrontée. Par ailleurs, le médiateur bruxellois n'est pas 
appelé à devenir un « superservice » de plainte : ce n'est 
pas son rôle et ce serait impossible, tant le champ de 
compétences et le nombre d'autorités visées sont vastes.

Par son action, le service de médiation devra donc 
contribuer à renforcer et soutenir les services de plainte 
internes de première ligne pour favoriser la résolution des 
litiges à la source. Cela sera d'autant plus important à 
l'échelle des communes, pour celles qui choisiront de 
s'appuyer sur le médiateur régional. La véritable valeur 
ajoutée que le service de médiation pourra offrir sera de 
détecter, à travers les signaux des citoyens et des 
citoyennes, les problèmes qui handicapent le bon 
fonctionnement des services publics, d'enquêter sur leurs 
causes et d'instaurer un climat de dialogue constructif avec 
toutes les parties pour dégager des pistes de 
recommandations réalistes et praticables, afin qu'elles soient 
adoptées.

(poursuivant en néerlandais) Mon ambition est de faire du 
service de médiation bruxellois un véritable centre de 
référence en matière de bonne gouvernance et d'intégrité 
grâce à la qualité et à la pertinence de ses rapports et avis. 

Concernant l'intégrité, le défi consistera à créer un canal 
externe pour le signalement des abus et la protection des 
lanceurs d'alerte, conformément à la directive européenne. 
Celle-ci doit être transposée dans le droit belge pour le 
17 décembre 2021, mais aucun niveau de pouvoir ne semble 
tout à fait prêt. Le décret et l'ordonnance conjoints relatifs au 
médiateur bruxellois posent cependant déjà les premiers 
jalons de la création d'un système conforme aux exigences 
européennes. 

Le guichet externe doit être coordonné de manière efficace 
avec les services internes pour pouvoir aborder de façon 
intégrale les violations de l'intégrité, depuis la prévention 
jusqu'à la répression, en passant par la détection. 
Parallèlement, il doit protéger efficacement les lanceurs 
d'alerte contre d'éventuelles sanctions pour avoir signalé des 
atteintes à l'intérêt général. 

Pour réaliser mes ambitions, je pourrai m'appuyer sur mon 
expérience en tant que médiatrice fédérale pendant quinze 
ans. L'expertise que j'apporte repose sur la connaissance et 
l'exercice concret de cette fonction, en ce compris son volet 
intégrité, qui avait été mis en place en 2014 au niveau 
fédéral. 

La fonction de médiatrice ne peut toutefois s'exercer sans 
équipe. Cela nécessite d'être entourée de collaborateurs et 
collaboratrices qualifiés. Ils seront la véritable ressource de 
l'institution et le gage de sa continuité. Je veux m'employer à 
constituer et développer une équipe performante, 
polyvalente et dynamique, capable de m'assister avec 
professionnalisme dans les différentes missions et domaines 
de compétence dévolus à l'institution. En matière d'intégrité, 
cela nécessitera d'engager des profils formés aux techniques 
d'enquêtes forensiques, qui ne sont pas faciles à trouver, j'en 
parle en connaissance de cause. 

Je compte, par ailleurs, développer des partenariats avec les 
services des Parlements pour les activités de support, dans 
tous les domaines où cela permettra de réaliser des 
économies d'échelle. 

(poursuivant en néerlandais) Par ailleurs, dans un pays 
comme la Belgique, les problème ont souvent trait à 
plusieurs niveaux de pouvoir ou transcendent la répartition 
des compétences. Le service de médiation bruxellois devra 
collaborer avec les autres services de médiation du pays. Je 
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sais pouvoir compter sur la collaboration du réseau de 
Concertation permanente des médiateurs et ombudsmans, 
mieux connu sous l'appellation ombudsman.be. 

Ensemble, les différents médiateurs se concertent déjà de 
longue date pour échanger sur les attentes des citoyens et 
des citoyennes face aux enjeux contemporains de 
l'administration publique et les réponses à y apporter. 

Parmi ceux qui dominent actuellement les débats, tant en 
Belgique que chez nos voisins, les effets de la numérisation 
des services publics et de l'utilisation croissante de 
l'intelligence artificielle mériteront une attention particulière 
du futur service de médiation bruxellois. Ces techniques 
apparaissent comme des outils formidables pour simplifier et 
accélérer le traitement des dossiers par l'administration et 
faciliter l'exercice des démarches administratives pour le plus 
grand nombre. Cependant, elles ont des conséquences 
considérables sur l'accès aux droits des publics plus 
vulnérables. 

(poursuivant en néerlandais) L'affaire des allocations 
familiales aux Pays-Bas est un exemple affligeant de 
mauvaise utilisation de l'intelligence artificielle, sans 
précaution ni dimension humaine. 

En conclusion, si vous m'accordez votre confiance, je veux 
contribuer, aux côtés des trois Assemblées, à une société 
plus inclusive et apaisée, en renforçant l'accès des 
Bruxelloises et Bruxellois à leurs droits, et cela, grâce à une 
administration publique performante, responsable, intègre et 
équitable. 

La crise sanitaire nous le confirme plus que jamais, la 
protection des plus fragiles ne peut se réaliser qu'avec un 
service public de qualité à dimension humaine, pour 
répondre aux défis de notre époque. 

Je vous remercie.

(Applaudissements nourris)

M. le président.- Madame De Bruecker, les 
applaudissements ont été nourris dans cet hémicycle, mais à 
l'écran également.

Si des collègues souhaitent intervenir, qu'ils le fassent 
savoir, je leur céderai volontiers la parole.

M. Ridouane Chahid (PS).- Je n'ai pas de question à poser 
mais je voudrais saluer les propos de Mme De Bruecker, 
dont le bilinguisme est exceptionnel et représente une valeur 
ajoutée pour Bruxelles. 

Si elle est nommée par les parlementaires, je lui souhaite
bonne chance dans le cadre de sa fonction, très importante 
et très attendue par certains Bruxellois. 

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo).- Je salue la venue de la 
future nouvelle médiatrice. Parmi les éléments relevés 
comme importants pour vous, je n'ai pas entendu le mot 
« neutralité ». Je suis convaincu qu'elle fait partie des 
éléments qui comptent pour vous, mais j'aurais voulu vous 
entendre à propos de l'approche de la neutralité que vous 
envisagez dans le cadre de votre fonction. 

Mme Catherine De Bruecker.- La neutralité figure bien sûr 
au cœur des valeurs de base de l'institution et sous-tend son 
indépendance. Elle figure d'ailleurs en bonne place dans la 
charte de déontologie des médiateurs, élaborée par 
l'Association des ombudsmans et médiateurs de la 
francophonie à laquelle j'ai eu le plaisir de participer dans le 
cadre de ma précédente fonction.

En résumé, la neutralité est au cœur de la fonction et 
conditionne la confiance des citoyens, des administrations et 
des Parlements. 

Mme Cieltje Van Achter (N-VA) (en néerlandais).- Je suis 
enchantée de rencontrer la future médiatrice. Nous avons 
été attentifs à l'évolution de la procédure et sommes 
impressionnés par votre parcours antérieur. Vous êtes la 
bonne personne au bon endroit. 

En outre, je suis heureuse que vous mentionniez le statut 
des lanceurs d'alerte. La directive européenne à ce sujet doit 
bientôt être transposée, mais ce n'est pas encore le cas à 
Bruxelles. J'aborderai cette question de manière plus 
approfondie plus tard. Pour la N-VA, il est essentiel que les 
fonctionnaires puissent eux aussi révéler des manquements 
au grand jour. Toutes les administrations devraient posséder 
un tel statut. Je suis ravie que vous souhaitiez vous saisir de 
ce dossier, car c'est essentiel pour la Région. 

Mme Bianca Debaets (CD&V) (en néerlandais).- Je suis du 
même avis que mes collègues. Vous avez prononcé un 
discours exemplaire. Vous êtes en outre bonne bilingue. Le 
bilinguisme n'est pas aussi exceptionnel que l'ont affirmé les 
autres députés, mais il s'agit évidemment d'une condition 
pour exercer la fonction de médiateur. 

Vous faites également preuve d'une grande motivation. 
J'apprécie toujours lorsqu'on associe le calme et la sérénité 
à la passion et à la motivation. Votre choix s'étant 
délibérément porté sur notre Région, vous démontrez que 
vous avez Bruxelles à cœur.

M. Arnaud Verstraete (Groen) (en néerlandais).- Groen 
éprouve un vif intérêt pour la fonction à laquelle vous vous 
portez candidate. Nous estimons qu'il est essentiel qu'une 
médiatrice ou un médiateur soit désigné(e) au sein du 
Parlement bruxellois. Il s'agit d'un aspect important pour le 
bon fonctionnement de l’état de droit et de la démocratie. 
Votre discours démontre que vous partagez cette conviction 
et défendez ces principes. Vous pouvez dès lors apporter 
une réelle valeur ajoutée en ce qui concerne les services aux 
Bruxellois et la protection de ces derniers. 

Je suis impatient de vous voir à l’œuvre et vous souhaite 
beaucoup de succès.

Mme Khadija Zamouri (Open Vld) (en néerlandais).-
L'Open Vld vous félicite également de votre beau plaidoyer, 
surtout du passage sur l'inclusivité. Vous avez souligné le 
potentiel de l'intelligence artificielle pour la Région, une 
position que mon parti partage. Nous avons abordé ce sujet 
à de nombreuses reprises au Parlement. Le livre blanc de 
l'Union européenne sur l'intelligence artificielle explique 
qu'une Région comme Bruxelles peut favoriser l'inclusivité 
grâce à l'adoption de cette technologie. Je suis très 
heureuse que vous soyez en faveur de cette innovation 
grâce à laquelle tous les Bruxellois prendront part à l'univers 
numérique. 

Mme Alexia Bertrand (MR).- Je souhaiterais souligner 
l'importance de ce qui se met en place aujourd'hui. La 
désignation d'un médiateur bruxellois est une étape 
extrêmement importante et nous en avons toujours soutenu 
l'idée. Je vous remercie pour votre présence et votre 
présentation d'aujourd'hui. Nous nous réjouissons de cette 
désignation pour un poste si important. 

M. le président.- L'audition de Mme De Bruecker est close. 

La décision qui vous est soumise sur base de la proposition 
motivée présentée par l’organe commun a été envoyée à 
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sais pouvoir compter sur la collaboration du réseau de 
Concertation permanente des médiateurs et ombudsmans, 
mieux connu sous l'appellation ombudsman.be. 

Ensemble, les différents médiateurs se concertent déjà de 
longue date pour échanger sur les attentes des citoyens et 
des citoyennes face aux enjeux contemporains de 
l'administration publique et les réponses à y apporter. 

Parmi ceux qui dominent actuellement les débats, tant en 
Belgique que chez nos voisins, les effets de la numérisation 
des services publics et de l'utilisation croissante de 
l'intelligence artificielle mériteront une attention particulière 
du futur service de médiation bruxellois. Ces techniques 
apparaissent comme des outils formidables pour simplifier et 
accélérer le traitement des dossiers par l'administration et 
faciliter l'exercice des démarches administratives pour le plus 
grand nombre. Cependant, elles ont des conséquences 
considérables sur l'accès aux droits des publics plus 
vulnérables. 

(poursuivant en néerlandais) L'affaire des allocations 
familiales aux Pays-Bas est un exemple affligeant de 
mauvaise utilisation de l'intelligence artificielle, sans 
précaution ni dimension humaine. 

En conclusion, si vous m'accordez votre confiance, je veux 
contribuer, aux côtés des trois Assemblées, à une société 
plus inclusive et apaisée, en renforçant l'accès des 
Bruxelloises et Bruxellois à leurs droits, et cela, grâce à une 
administration publique performante, responsable, intègre et 
équitable. 

La crise sanitaire nous le confirme plus que jamais, la 
protection des plus fragiles ne peut se réaliser qu'avec un 
service public de qualité à dimension humaine, pour 
répondre aux défis de notre époque. 

Je vous remercie.

(Applaudissements nourris)

M. le président.- Madame De Bruecker, les 
applaudissements ont été nourris dans cet hémicycle, mais à 
l'écran également.

Si des collègues souhaitent intervenir, qu'ils le fassent 
savoir, je leur céderai volontiers la parole.

M. Ridouane Chahid (PS).- Je n'ai pas de question à poser 
mais je voudrais saluer les propos de Mme De Bruecker, 
dont le bilinguisme est exceptionnel et représente une valeur 
ajoutée pour Bruxelles. 

Si elle est nommée par les parlementaires, je lui souhaite
bonne chance dans le cadre de sa fonction, très importante 
et très attendue par certains Bruxellois. 

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo).- Je salue la venue de la 
future nouvelle médiatrice. Parmi les éléments relevés 
comme importants pour vous, je n'ai pas entendu le mot 
« neutralité ». Je suis convaincu qu'elle fait partie des 
éléments qui comptent pour vous, mais j'aurais voulu vous 
entendre à propos de l'approche de la neutralité que vous 
envisagez dans le cadre de votre fonction. 

Mme Catherine De Bruecker.- La neutralité figure bien sûr 
au cœur des valeurs de base de l'institution et sous-tend son 
indépendance. Elle figure d'ailleurs en bonne place dans la 
charte de déontologie des médiateurs, élaborée par 
l'Association des ombudsmans et médiateurs de la 
francophonie à laquelle j'ai eu le plaisir de participer dans le 
cadre de ma précédente fonction.

En résumé, la neutralité est au cœur de la fonction et 
conditionne la confiance des citoyens, des administrations et 
des Parlements. 

Mme Cieltje Van Achter (N-VA) (en néerlandais).- Je suis 
enchantée de rencontrer la future médiatrice. Nous avons 
été attentifs à l'évolution de la procédure et sommes 
impressionnés par votre parcours antérieur. Vous êtes la 
bonne personne au bon endroit. 

En outre, je suis heureuse que vous mentionniez le statut 
des lanceurs d'alerte. La directive européenne à ce sujet doit 
bientôt être transposée, mais ce n'est pas encore le cas à 
Bruxelles. J'aborderai cette question de manière plus 
approfondie plus tard. Pour la N-VA, il est essentiel que les 
fonctionnaires puissent eux aussi révéler des manquements 
au grand jour. Toutes les administrations devraient posséder 
un tel statut. Je suis ravie que vous souhaitiez vous saisir de 
ce dossier, car c'est essentiel pour la Région. 

Mme Bianca Debaets (CD&V) (en néerlandais).- Je suis du 
même avis que mes collègues. Vous avez prononcé un 
discours exemplaire. Vous êtes en outre bonne bilingue. Le 
bilinguisme n'est pas aussi exceptionnel que l'ont affirmé les 
autres députés, mais il s'agit évidemment d'une condition 
pour exercer la fonction de médiateur. 

Vous faites également preuve d'une grande motivation. 
J'apprécie toujours lorsqu'on associe le calme et la sérénité 
à la passion et à la motivation. Votre choix s'étant 
délibérément porté sur notre Région, vous démontrez que 
vous avez Bruxelles à cœur.

M. Arnaud Verstraete (Groen) (en néerlandais).- Groen 
éprouve un vif intérêt pour la fonction à laquelle vous vous 
portez candidate. Nous estimons qu'il est essentiel qu'une 
médiatrice ou un médiateur soit désigné(e) au sein du 
Parlement bruxellois. Il s'agit d'un aspect important pour le 
bon fonctionnement de l’état de droit et de la démocratie. 
Votre discours démontre que vous partagez cette conviction 
et défendez ces principes. Vous pouvez dès lors apporter 
une réelle valeur ajoutée en ce qui concerne les services aux 
Bruxellois et la protection de ces derniers. 

Je suis impatient de vous voir à l’œuvre et vous souhaite 
beaucoup de succès.

Mme Khadija Zamouri (Open Vld) (en néerlandais).-
L'Open Vld vous félicite également de votre beau plaidoyer, 
surtout du passage sur l'inclusivité. Vous avez souligné le 
potentiel de l'intelligence artificielle pour la Région, une 
position que mon parti partage. Nous avons abordé ce sujet 
à de nombreuses reprises au Parlement. Le livre blanc de 
l'Union européenne sur l'intelligence artificielle explique 
qu'une Région comme Bruxelles peut favoriser l'inclusivité 
grâce à l'adoption de cette technologie. Je suis très 
heureuse que vous soyez en faveur de cette innovation 
grâce à laquelle tous les Bruxellois prendront part à l'univers 
numérique. 

Mme Alexia Bertrand (MR).- Je souhaiterais souligner 
l'importance de ce qui se met en place aujourd'hui. La 
désignation d'un médiateur bruxellois est une étape 
extrêmement importante et nous en avons toujours soutenu 
l'idée. Je vous remercie pour votre présence et votre 
présentation d'aujourd'hui. Nous nous réjouissons de cette 
désignation pour un poste si important. 

M. le président.- L'audition de Mme De Bruecker est close. 

La décision qui vous est soumise sur base de la proposition 
motivée présentée par l’organe commun a été envoyée à 
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deux reprises à tous les députés. Des copies de celle-ci sont 
disponibles à la salle des glaces, au bureau de votes. Elle 
est également annexée au présent compte rendu.

PRESTATION DE SERMENT

Mme la présidente.- Chaque Assemblée va procéder 
séparément au scrutin secret, entre 10h00 et 14h00, dans la 
Salle des Glaces. Pour être nommée, la médiatrice devra 
obtenir la majorité des voix dans chaque Assemblée.

Le Parlement francophone bruxellois proclamera le résultat 
le concernant à 14h15.

M. le président.- Le Parlement de la Région de Bruxelles-
Capitale et l’Assemblée réunie de la Commission 
communautaire commune en feront de même cet 
après-midi, avant les votes nominatifs.

Avant de clôturer nos travaux conjoints, les fonctionnaires ici 
présents vont prêter serment et jurer de respecter le secret 
des votes.

Je rappelle que les scrutins secrets au moyen d’un bulletin 
papier ont lieu entre 10h00 et 14h00 dans la salle des 
glaces. Un bulletin de vote sera remis aux députés à cet 
endroit. Seuls les députés peuvent déposer un bulletin de 
vote dans l’urne. Il vous est demandé de mettre une croix 
dans la case oui ou dans la case non à côté de chaque nom. 
Le dépouillement aura lieu après 14h00.

Pas d’observation ? (Non)

Il en sera donc ainsi.

Nous clôturons maintenant nos travaux conjoints.

La séance plénière conjointe est levée à 9h59.
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Présidence de Mme Magali Plovie, présidente du Parlement francophone bruxellois

La séance plénière est ouverte à 14h15.

PROCLAMATION DU VOTE RELATIF 
À LA NOMINATION DU MÉDIATEUR BRUXELLOIS

Mme la présidente.- Le scrutin secret est clos. Il a été 
procédé au dépouillement des bulletins de vote par le 
bureau des scrutateurs et scrutatrices, composé des 
services et des secrétaires du Parlement.

- Nombre de votes : 49

Votes valables : 43

Votes positifs : 42

Vote négatif : 1.

La candidature de Mme De Bruecker obtient la majorité 
absolue des suffrages au sein du Parlement.

En conséquence, je proclame la nomination de 
Mme De Bruecker à la fonction de médiatrice bruxelloise, 
sur la base de la proposition motivée présentée par 
l'organe commun et ce, sous réserve qu'elle obtienne 
également un vote favorable au sein du Parlement de la 
Région de Bruxelles-Capitale et de l'Assemblée réunie de 
la Commission communautaire commune.

Elle entrera alors en fonction après avoir prêté le serment 
prévu au décret et à l'ordonnance conjoints entre mes 
mains et celles du président du Parlement de la Région de 

Bruxelles-Capitale et de l'Assemblée réunie de la 
Commission communautaire commune.

CLÔTURE 

Mme la présidente.- Mesdames et Messieurs, l'ordre du 
jour étant épuisé, la séance est levée.

La séance plénière est levée à 14h17.

Membres du Parlement présents à la séance : Clémentine 
Barzin, Alexia Bertrand, Nicole Nketo Bomele, Martin 
Casier, Delphine Chabbert, Ridouane Chahid, Geoffroy 
Coomans de Brachène, Aurélie Czekalski, Francis Dagrin, 
Caroline De Bock, Emmanuel De Bock, Ariane 
de Lobkowicz-d’Ursel, Jonathan de Patoul, Barbara 
de Radiguès, Margaux De Ré, Françoise De Smedt, 
Vincent De Wolf, Ibrahim Donmez, Dominique Dufourny, 
Anne-Charlotte d'Ursel, Nadia El Yousfi, Isabelle Emmery, 
Zoé Genot, Marc-Jean Ghyssels, Youssef Handichi, 
Jean-Pierre Kerckhofs, Sadik Köksal, Hasan Koyuncu, 
Fadila Laanan, Leila Lahssaini, Marie Lecocq, Marc 
Loewenstein, Pierre-Yves Lux, Rachid Madrane, Bertin 
Mampaka Mankamba, Ahmed Mouhssin, Petya 
Obolensky, Mohamed Ouriaghli, Ingrid Parmentier, 
Isabelle Pauthier, John Pitseys, Magali Plovie, Tristan 
Roberti, Françoise Schepmans, Matteo Segers, Farida 
Tahar, Hicham Talhi, Viviane Teitelbaum et Gaëtan 
Van Goidsenhoven.
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ANNEXE

DÉCISION MOTIVÉE ADOPTÉE PAR L’ORGANE COMMUN
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